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1 Rappel de l’objet de l’enquête et des caractéristiques du projet 

1-1 Objet de l’enquête 
L’enquête publique porte sur le projet de modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune 

de BANNALEC qui comporte sept objets. 

1- Ouvrir à l’urbanisation la zone 2AUL de Ty Névez Kerlagadic, après étude des disponibilités 

foncières de ce type de zone et réalisation d’une OAP sur ce secteur, et reclassement d’une partie de 

la zone 1 AUL de Ty Névez Kerlagadic en zone 2 AUL 

2- Supprimer l’OAP de Kermérour Pont Kéréon et reclasser la zone 1AUh en zone Uh (secteur déjà 

partiellement construit ou en cours de construction) 

3- Supprimer l’OAP de Kergoalabre (projet réalisé) et mener une réflexion sur la nécessité ou non de 

reclasser une partie de la zone UL en Uh 

 4- Ajuster l’OAP de la zone 1 AUhb de Kerbiniou par rapport à l’accès qui devrait être plus centré 

pour faciliter l’émergence du projet 

 5- Ajuster l’OAP de la zone 1AUhb de Ty Névez Kerlagadic notamment pour mettre en place une voie 

de desserte automobile en sens unique 

6- permettre la construction d’annexes liées aux habitations en zones naturelle et agricole, avec un 

règlement écrit adapté et après avis de la CDPENAF 

7- Adapter le règlement écrit (articles Uh.6, Uh.7, A.2, A.6, A.7, A.9, Ar.6, N.2, N.6, N.9, Nr.6) par 

rapport aux distances imposées sur voies et/ou sur limites séparatives. 

Monsieur Yves ANDRE, maire de BANNALEC, est le demandeur. 

 

1-2 Caractéristiques du projet 
Avant l’approbation du Plan Local d’Urbanisme de la commune approuvé le 25 septembre 2015, 

celle-ci ne disposait d’aucun document d’urbanisme (POS, Carte communale, PLU), se conformant 

simplement au règlement national d’urbanisme (RNU).  L’élaboration du PLU a été longue et difficile 

du fait qu’aucune réflexion globale sur l’aménagement de la commune n’avait été faite auparavant. 

L’application actuelle du PLU adopté  en 2015 met en évidence certaines difficultés qu’il convient de 

corriger, d’où la décision pour la commune de procéder à une première modification qui comporte 

sept objets. Certains d’entre eux correspondent à une simple actualisation du PLU (zones AU 

désormais construites, erreur matérielle de zonage, intégration des dispositions de la loi pour la 

croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques dite loi "Macron" du 6 août 2015 qui 

autorise la construction d’annexes aux logements dans les zones agricoles ou naturelles) tandis que 

d’autres visent à améliorer les conditions  d’application ou à répondre à l’évolution des 

problématiques d’équipement de la commune. 
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2 Déroulement de l’enquête 
Par décision du Tribunal Administratif de Rennes en date du 16 mai 2017, Mme LEFEBVRE Agnès a 

été désignée en qualité de commissaire enquêtrice. 

L’enquête s’est tenue du lundi 12 juin 2017 à 8h30 au jeudi 13 juillet à 17h30 soit une durée de32  

jours. 

Les permanences ont été fixées les 

 Lundi 12 juin de 14h30 à 17h30 

 Mercredi 21 juin de 8h30 à 12h 

 Samedi 1er juillet de 8h30 à 12h 

 Jeudi 13 juillet de 14h30 à17h30. 

 

3 Synthèse des observations (rappel) 
Deux sujets ont fait l’objet de remarques voire de réclamations de la part du public. Les autres 

participants à l’enquête ont simplement consulté le dossier ou se sont aperçus que l’objet de leur 

demande n’entrait pas dans le cadre de cette enquête. 

• Ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUL et reclassement d’une partie de la zone 1AUL en 

2AUL de Ty Nevez Kerlagadic. 

M. et Mme BARGUIL, propriétaires de la parcelle passant en 1AUL indiquent qu’ils sont disposés à la 

vendre à la commune si elle le demande. 

M. et Mme JAFFREZOU déplorent de ne pouvoir réaliser un mur de clôture autour de leur propriété 

du fait du classement en 1AUL d’une partie de leur jardin. Ils demandent que cette partie passe en 

2AUL. 

M. NICOLAS JP conteste le changement de priorité concernant le zonage  AUL pour les parcelles 1122 

et 1088, ses parcelles étant aussi aptes à la construction que celle qui passe en 1AUL. 

• Ajustement de l’OAP de la zone 1AUhb de Ty Nevez Kerlagadic pour mettre en place une voie 

de desserte en sens unique. 

M. LABBE, Mme POCHER, M. et Mme LONGUEPEE, M. HERVE et Mme BOINE, propriétaires des 

quatre maisons desservies par le chemin privé. Ils ne souhaitent pas voir se mettre en place un sens 

unique de circulation qui amènerait les habitants du futur lotissement à utiliser ce chemin privé dont 

ils sont pour l’instant les seuls bénéficiaires et donc demandent que celui-ci reste en impasse. Dans le 

même temps, ils souhaitent que ce chemin bénéficie d’un revêtement en bitume. Deux propriétaires 

demandent que la route communale et ce chemin qui la prolonge se voient attribuer un nom, que 

des numéros soient attribués pour les maisons ; une famille souhaiterait aussi que sa maison soit 

reliée au tout à l’égout lorsque le lotissement de la parcelle en 1AUhb sera réalisé. 

M. NICOLAS est venu lors de la première permanence et a demandé des précisions sur le circuit de 

circulation qui résulterait de la modification de l’OAP concernant cette parcelle 1181 qui appartient à 

son père. Un document complémentaire annexé au dossier le 1er juillet et adressé par courriel à M. 

NICOLAS le 4 juillet n’apporte pas les éclaircissements souhaités : la voie communale prolongeant le 

chemin privé vers le sud est-elle aussi en sens unique ou reste-t-elle en double sens ? Il ne souhaite 
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pas que le sens de circulation défini dans l’OAP actuelle soit modifié. Il reste disposé à céder le 

chemin privé à la commune mais sans y effectuer de travaux de remise en état ni le faire bitumer.  

 

4 Mémoire en réponse de la commune 
Le mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse de l’enquête publique a été fourni par courriel 

le 19/07/2017 en pièce jointe et l’original, adressé par la poste, a été reçu le 20/07/2017. 

Ce mémoire, joint en annexe au rapport d’enquête a abordé les deux sujets évoqués dans le procès-

verbal d’enquête. Les réponses fournies sont reprises dans la suite de cet avis, en particulier dans la 

partie 6. 

5 Avis sur les éléments du dossier 

5-1 La note de présentation 
Après avoir indiqué les coordonnées du responsable du projet, l’objet de l’enquête et son insertion 

dans la procédure de modification du PLU, ce document présente l’ensemble des éléments 

concernant les sept objets de la modification. 

Le plan présentant la localisation des zones AUL (p. 20) aurait mérité d’être plus grand  et de 

bénéficier d’un ajustement des couleurs entre la figuration sur le plan et la légende inscrite dessous 

pour une meilleure lisibilité. Cette remarque s’applique aussi au plan des zones AU (p. 33) tant pour 

son échelle que pour la fiabilité des couleurs entre le plan et sa légende. 

Dans la suite, les documents visuels (photographies aériennes, extraits du règlement graphique et 

des OAP) sont ceux du PLU approuvé en septembre 2015 et auraient parfois mérité une actualisation 

pour les rendre plus facilement compréhensibles. Par exemple, la suppression de l’OAP du secteur 

n°05 Kermérour-Pont Kéréon (p. 25-26) est incompréhensible dans la mesure où les documents ne 

font pas apparaître les constructions réalisées sur ce secteur : il n’y a qu’en se rendant sur place que 

l’on s’aperçoit qu’il ne reste en réalité que deux parcelles non bâties. Par ailleurs, dans les OAP (p. 

41), ce secteur est répertorié sous l’appellation « Kermérour-Pont Kéréon ouest » et non avec un 

numéro. Ce manque de cohérence entre les différents documents du dossier représente une gêne 

pour la prise de renseignements. 

Par ailleurs, concernant les changements de priorité pour les zones AUL de Ty Nevez Kerlagadic, il 

aurait été plus judicieux de présenter à suivre les extraits du règlement graphique et ceux des OAP au 

lieu de les disperser entre les pages 22-23 et 34-35. De même le choix d’une échelle permettant de 

visualiser l’ensemble du secteur (zones 1AUL et 2AUL sur une même photo et sur un même plan) 

aurait facilité la compréhension des changements envisagés. 

Les documents concernant les OAP qui sont adaptées entraînent aussi une certaine confusion : est-il 

nécessaire de présenter des extraits du document graphique avant/après alors qu’il ne subit aucune 

modification ? (p. 29 secteur n°2 Kerbiniou et p.31 secteur n°4 Ty Nevez Kerlagadic). Les cartes des 

OAP suffisaient puisqu’il n’y a que sur ces documents que les changements apparaissent. 
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Enfin, dans la partie « principales caractéristiques du projet de modification et les principales raisons 

pour lesquelles le projet a été retenu », l’introduction des documents relatifs à la suppression de 

l’emplacement réservé ER1 du quartier de la gare-la Halte (p. 24), sans aucun commentaire, dans la 

partie traitant de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUL de Ty Nevez Kerlagadic est assez 

déroutante : certes, cet emplacement réservé est désormais intégré dans une zone 1AUL du secteur 

mais on est loin du quartier de Ty Nevez Kerlagadic…  

5-2 Le projet de modification soumis à l’enquête 
La partie «A/  Modification apportée au rapport de présentation » appelle des commentaires sur 

deux points : 

 L’analyse des capacités de densification encore inexploitées en zones U et AU pour justifier 

l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AUL de Ty Nevez Kerlagadic  ne fait aucune référence 

aux zones UL actuelles qui ne sont pas encore bâties, en particulier une vaste parcelle (n° 

1081) à proximité du rond-point de Pont Tromelin. 

 Le tableau des surfaces des zones du PLU suite à la modification aurait pu faire apparaître le 

détail du calcul pour les éléments surlignés en jaune. 

La partie «B/  Modifications apportées aux orientations d’aménagement et de programmation 

(OAP) » 

C’est l’ensemble des OAP qui sont présentées ici, y compris celles pour lesquelles aucun changement 

n’intervient, les points modifiés étant surlignés en jaune. Cela alourdit inutilement la consultation du 

dossier. 

Par ailleurs, le surlignage jaune en bordure de plan de certaines pages sans autre commentaire ne 

peut se comprendre qu’en consultant les OAP du PLU 2015 puisque le plan du secteur de l’OAP de 

Kermérour-Pont Kéréon ouest n’est pas présenté, la page se contentant  de signaler « OAP 

supprimée »or le changement de zonage qui l’accompagne a des répercussions sur les plans des 

pages 42, 45, 48 et 51 où une partie de ce secteur apparait. Qui plus est, seules les pages 42 et 45 

portent un cadre surligné en jaune bien qu’elles ne soient pas les seules impactées. 

Lorsque ce sont les textes qui sont surlignés, il faut là encore consulter en ligne la version du PLU 

2015 pour voir quels changements effectifs cela implique puisque les anciens textes ne sont pas 

reproduits et qu’il n’est pas non plus signalé s’il s’agit d’un simple ajout ou d’une réécriture du 

paragraphe. 

Il est dommage que les documents présentés, dont les photographies aériennes, n’aient pas été 

actualisés par rapport à leur version 2015. Ainsi, dans l’OAP du secteur de Ty Nevez Kerlagadic, 

parcelle en 1AUhb, le texte parle d’un des accès « donnant sur le prolongement de la rue des lutins ». 

En réalité, la rue des lutins s’interrompt au niveau de la rue de Verdun et fait face à la rue du 

Belombra qui donne accès à cette parcelle. 

La partie « C/ Modifications apportées au règlement : document graphique » 

La présence des deux plans avec les indications précises des changements apportés est parfaitement 

compréhensible. 

La Partie « D/ Modifications apportées au règlement : pièce écrite » 
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Là encore, c’est l’ensemble du règlement écrit qui est joint au dossier alors que seuls onze articles 

sont modifiés. Par contre et malgré la recommandation de la DDTM, il n’y a que la version modifiée 

qui est présentée, surlignée en jaune, et il faut retourner au règlement du PLU 2015, consultable en 

ligne, pour voir s’il s’agit d’une réécriture ou d’un ajout au texte précédent. 

 

Je doute que le public puisse fournir tous ces efforts et passer autant de temps pour s’informer. 

5-3 Les pièces de procédure 
A/ Les délibérations du Conseil Municipal de la commune de BANNALEC 

En plus de la délibération du 16 décembre 2016 engageant la procédure de modification n°1 du PLU 

accompagnée de la délibération motivée, la délibération du 30 septembre 2016 a été ajoutée avant 

l’ouverture de l’enquête puisque c’est elle qui, à l’origine, engageait la procédure de modification. 

B/ Avis des services de l’état : Préfecture du Finistère 

Les recommandations faites sont respectées sauf en ce qui concerne le règlement écrit. Il était 

précisé « Le dossier devra lister les articles concernés par cette modification du règlement écrit et 

devra présenter les extraits du règlement écrit avant et après modification ». Ce n’est pas le cas. 

C/ Avis de la commission de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) 

La commission émet un avis favorable à cette modification pour la construction d’annexes en zones A 

et N. 

D/ Observations émises par les Personnes Publiques Associées (PPA) 

Sur les sept services consultés, seuls deux ont adressé une réponse. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie, délégation de QUIMPER émet un avis favorable. 

Le conseil régional de Bretagne a répondu par une lettre-type, sans formuler d’avis. 

6 Observations sur les différents objets de la modification 
Pour chaque point abordé, il est rappelé ce qui est en question avec les observations du public le cas 

échéant, la réponse éventuelle apportée par la commune dans son mémoire et mon avis sur le sujet.  

 

6-1 Ouverture à l’urbanisation la zone 2AUL de Ty Névez Kerlagadic 

Ce sujet a amené des remarques de la part des trois propriétaires des terrains concernés : 

M. et Mme BARGUIL, qui sont propriétaires de la parcelle 266 passant de 2AUL en 1AUL, sont 

favorables à ce changement et disposés à vendre leur parcelle à la commune si celle-ci en fait la 

demande, mais ont abandonné le projet de construction d’une maison de santé qu’ils envisageaient 

lors de l’élaboration du PLU. 

M. et Mme JAFFREZOU ont constaté à l’occasion d’une demande de travaux pour la construction 

d’une clôture qu’une partie de leur propriété (parcelle 1123) avait été classée en 1AUL et 
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manifestent leur fort mécontentement à l’occasion de cette enquête publique. Ils demandent que 

cette partie soit reclassée en 2AUL, comme les parcelles voisines de la famille NICOLAS. 

M. NICOLAS exprime son désaccord sur le reclassement en 2AUL des terrains appartenant à sa 

famille (parcelles 1088 et 1122). Il considère que ces terrains sont aussi aptes à être bâtis que la 

parcelle 266, d’autant qu’en 2006, leur parcelle 1123 a été vendue à M. et Mme JAFFREZOU pour la 

construction d’une maison d’habitation. Il déplore que la commune se réserve le foncier pour 

agrandir la zone de loisir toute proche. 

Réponse de la commune 

Le secteur de Ty Nevez Kerlagadic sud pour lequel la modification envisagée prévoit un passage de 

2AUL en 1AUL est un des terrains identifiés pour l’implantation d’une maison de santé 

pluridisciplinaire par le programmiste qui assiste la commune pour ce projet. Le lieu d’implantation 

n’étant pas choisi, la commune maintient son souhait de voir ce terrain passer d’un zonage 2AUL en 

1AUL. 

La demande de Mme JAFFREZOU que son terrain soit également classé en 2AUL est acceptée par la 

commune. Il est, en effet, dans la même situation que les terrains de M. NICOLAS. 

Au moment de l’élaboration du PLU, la commune envisageait la réalisation d’une nouvelle piste 

d’athlétisme sur l’ensemble de cette zone. Il n’y a plus aujourd’hui de projet sur les parcelles dont la 

modification en cours prévoit le passage de 1AUL en 2AUL. 

 

 

AVIS 

La commune est propriétaire des parcelles restant zonées en 1AUL au nord-ouest du secteur. 
L’abandon du projet de construction d’une piste d’athlétisme ne justifie plus le besoin d’une telle 
surface disponible d’un seul tenant. 

Lors de l’entretien du 03 juillet, concernant la disponibilité de terrains classés en UL sur la 
commune, M. CONNER m’a expliqué que la parcelle 1081 à proximité du rond-point de Pont 
Tromelin est pour l’instant « gelée » pour un éventuel accueil de gens du voyage, la décision 
appartenant à la communauté de communes du pays de Quimperlé. 

L’acceptation de la demande de Mme JAFFREZOU est à même d’apaiser cette personne. 

M. NICOLAS semble confondre la possibilité de construire des équipements avec la possibilité de 
réaliser un lotissement d’habitations, comme le laisse penser sa remarque à propos de la vente d’un 
de ses terrains à M. et Mme JAFFREZOU pour la construction d’une maison d’habitation avant 
l’adoption du PLU de la commune. Ses autres remarques n’appellent pas de commentaire de ma 
part, s’agissant de reproches non argumentés envers la commune et qui ont dû être arbitrés au 
moment de l’approbation du PLU. 

Le projet de maison de santé n’étant pas encore affiné mais cette construction ne nécessitant pas 
un terrain aussi vaste que celui pour une piste d’athlétisme, le choix de la commune se justifie. 

 

J’émets donc un avis favorable à l’ouverture à l’urbanisation la zone 2AUL de Ty Névez Kerlagadic 
tout en rappelant que le nouveau zonage en 1AUL doit s’accompagner de la rédaction d’une OAP, 
cette condition annoncée dans la rédaction de cet objet n’étant pour l’instant pas réalisée. 
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6-2 Suppression de l’OAP de Kermérour Pont Kéréon ouest ou n° 05 

Ce sujet n’a suscité aucune remarque de la part du public. 

 

AVIS 

Si je déplore le manque de clarté des documents mis à l’enquête ne permettant pas de constater, 
que ce secteur est construit en grande partie à présent, je comprends que la commune saisisse 
l’opportunité de cette modification pour actualiser son PLU (règlement graphique et OAP). 

J’émets donc un avis favorable à la suppression de l’OAP de Kermérour Pont Kéréon ouest et au 
reclassement de la zone 1AUh en zone Uh. 

 

 

 

6-3 Suppression de l’OAP de Kergoalabre  

Ce sujet n’a suscité aucune remarque de la part du public. 

 

AVIS 

La réalisation des équipements pour la petite enfance sur ce secteur justifie la suppression de l’OAP 
et le reclassement de la zone de 1AUL en UL. Dans le même temps, la commune en profite pour 
corriger une erreur de zonage qui avait incluse une maison d’habitation dans la zone UL contigüe. 

J’émets un avis favorable à la suppression de l’OAP de Kergoalabre et au reclassement d’une 
partie de la zone UL en Uh. 

 

 

 

 6-4 Ajustement de l’OAP de la zone 1 AUhb de Kerbiniou  

Ce sujet n’a suscité aucune remarque de la part du public, pas même des propriétaires des terrains 

concernés. 

 

AVIS 

L’ancien tracé de la voie de desserte pouvait entraîner un désavantage pour le propriétaire de la 
parcelle située à l’est dans le cas où le propriétaire de la partie ouest aurait refusé d’accorder une 
servitude de passage sur cette voie de desserte. Le changement replaçant la desserte sur la ligne de 
séparation des deux terrains est donc de bon sens pour faciliter l’émergence du projet. 

J’émets un avis favorable à l’ajustement de l’OAP de la zone 1 AUhb de Kerbiniou. 
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 6-5 Ajustement de l’OAP de la zone 1AUhb de Ty Névez Kerlagadic  

Les cinq propriétaires concernés par ce sujet se sont exprimés durant l’enquête. 

Ils sont tous opposés au changement proposé dans cet ajustement consistant à mettre en place une 

voie de desserte automobile en sens unique, les quatre propriétaires des maisons desservies par le 

chemin privé (M. LABBE, Mme POCHER, M. et Mme LONGUEPEE et M. HERVE et Mme BOINE) parce 

qu’ils ne souhaitent  pas voir une circulation automobile accrue devant chez eux et le propriétaire du 

chemin (M. NICOLAS) parce qu’il y voit une difficulté supplémentaire pour lotir son terrain et que 

l’accès prévu en limite ouest de la parcelle sur la rue du Belombra est à même de permettre la 

circulation des futurs habitants du lotissement. 

Dans le même temps, des demandes ont été formulées par les quatre propriétaires pour que le 

chemin privé soit remis en état et entretenu, souhaitant même que ce soit la commune qui s’en 

charge. Deux familles demandent aussi que ce chemin et la voie communale qu’il prolonge reçoivent 

un nom et que leurs maisons se voient attribué des numéros de voie. Une famille souhaiterait avoir 

la possibilité d’être relié au tout-à l’égout lorsque la parcelle en 1AUhb sera lotie. 

De son côté, M. NICOLAS fait état d’un engagement de la mairie à reprendre, à titre gratuit, son 

chemin dans la voirie communale et déplore l’obligation qui lui est faite de respecter une densité de 

22 logements/ha, ce qui rend la réalisation de son projet impossible, argument confirmé par 

l’aménageur qui l’accompagne. Il rappelle aussi que lors de la vente des terrains aux quatre 

propriétaires cités plus haut, il a été institué une servitude de passage à leur profit mais précisant 

que l’entretien du chemin leur incombait. 

 

 

Réponse de la commune 

L’intention de la commune était d’anticiper un éventuel problème mais l’enquête publique a révélé 

que ce dossier n’était pas suffisamment abouti. Il n’y a pas à ce jour de projet sur ce terrain et les 

questions de circulation et de voirie en général seront mieux étudiées lorsque ce sera le cas. Le sens 

de circulation sur les voies publiques ne relève d’ailleurs pas des règles d’urbanisme et pourra être 

réglé à ce moment-là. En cet état du dossier, la commune renonce donc à la modification envisagée 
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AVIS 

La transformation des deux accès en double sens prévu dans l’OAP d’origine en accès en sens 
unique avec tracé de la voie de desserte et mise en sens unique du chemin privé débouchant sur 
l’accès sud a suscité de vives réactions de la part des personnes concernées. 

Dans un premier temps, l’OAP modifiée présentée au dossier était très ambigüe concernant les 
incidences sur les deux débouchés de la parcelle : la rue du Belombra pour l’accès ouest serait-elle 
elle aussi en sens unique ? Le chemin privé pour l’accès sud serait-il mis lui aussi en sens unique ? Et 
la voie communale où débouche le chemin privé le serait-elle également ? 

Le fait que la commune ait tardé à apporter un document complémentaire et que celui-ci ne soit 
guère plus explicite concernant le chemin privé et la voie communale le prolongeant n’a pas apaisé 
les craintes. 

Il est évident que des tensions existent de longue date entre les quatre propriétaires, M. NICOLAS et 
la municipalité. 

La densité de logements prévue sur cette parcelle a été définie au moment de l’adoption du PLU en 
2015 et la modification actuelle ne porte pas sur ce point. 

De même, dans l’OAP d’origine, les deux accès étaient bien indiqués et en double sens, ce qui 
permettait aux quatre propriétaires de savoir que lors de la construction des logements, leur chemin 
serait utilisé par les nouveaux habitants. 

Je comprends la décision de la commune de retirer cet objet de la modification n°1 afin de 
poursuivre la réflexion sur la circulation dans ce quartier dans un contexte moins tendu. 

 

 

 

 

6-6 Permettre la construction d’annexes liées aux habitations en zones 

naturelle et agricole 

Ce sujet n’a suscité aucune remarque de la part du public. 

 

AVIS 

Cette possibilité de construire des annexes apporte plus de souplesse pour les propriétaires 
d’habitation des zones A et N. Par ailleurs, la CDPENAF a été consultée et a émis un avis favorable 
sur ce point. 

Le règlement précise bien un maximum de 30 m2 pour la surface cumulée de ces annexes et leur 
implantation dans un rayon de 20 m de la construction principale. 

J’émets donc un avis favorable à la permission de construction d’annexes en zones A et N. 
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6-7 Adaptation du règlement écrit  

 Ce point concerne les articles Uh.6, Uh.7, A.2, A.6, A.7, A.9, Ar.6, N.2, N.6, N.9, Nr.6. 

Ce sujet n’a suscité aucune remarque de la part du public. 

 
AVIS 

 
Les articles Uh.6, A.6, Ar.6, N.6 et Nr.6 assouplissent les règles d’implantation des constructions par 
rapport aux voies et emprises publiques. 
 
Les articles Uh.7 et A.7 assouplissent les règles  d’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives. 
 
Les articles A.2 et N.2 concernent la possibilité de construire des annexes avec des limites de surface 
(30 m2) et de distance d’implantation (20 m) par rapport à la construction principale. 
 
Les articles A.9 et N.9 reprécisent la limite de 30 m2 d’emprise au sol pour la surface cumulée des 
annexes. 
Toutes ces modifications vont dans le sens d’un assouplissement des règles de construction, tout en 
veillant à ne pas compromettre l’activité agricole. 
 
J’émets donc un avis favorable à l’adaptation du règlement écrit. 
  

 

 

6-8 Les autres observations du public 
Certaines personnes sont venues consulter le dossier et dialoguer pour leur simple information et par 

intérêt pour ce qui se passe dans leur commune. D’autres avaient des demandes ne relevant pas du 

sujet de l’enquête. Ces interventions ont été présentées dans le rapport et figurent dans le PV de 

synthèse. 

Elles n’appellent ni réponse de la municipalité ni commentaire de ma part. 
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7- Conclusion générale et avis 
Malgré l’inutile lourdeur du dossier (intégralité des OAP et du règlement écrit) et ses défauts tels 

que : 

 l’absence d’actualisation de certains documents  ne permettant pas d’apprécier la situation 

telle qu’elle existe à ce jour  

 l’absence de documents permettant de comparer la situation initiale à celle proposée avec la 

modification (règlement écrit en tout premier lieu et ce, malgré la demande de la DDTM) 

 l’imprécision des réelles incidences sur la circulation pour les voies du quartier dans l’OAP de 

la zone 1AUhb de Ty Névez Kerlagadic et l’insuffisance de précisions du document ajouté en 

cours d’enquête, d’autant que cela concerne pour partie un chemin privé 

et considérant tous les éléments qui précèdent,  

j’émets un avis favorable concernant la modification n°1 du PLU de la commune de BANNALEC 

pour les objets indiqués ci-dessous, étant entendu que la commune retire l’objet n° 5 « Ajuster 

l’OAP de la zone 1AUhb de Ty Névez Kerlagadic notamment pour mettre en place une voie de 

desserte automobile en sens unique ». 

Je rappelle à la commune la nécessité de rédiger une OAP pour le nouveau secteur 1AUL de Ty Nevez 

Kerlagadic et d’adapter celle existant étant donné qu’une partie de la zone anciennement classée en 

1AUL passe en 2AUL. 

1- Ouvrir à l’urbanisation la zone 2AUL de Ty Névez Kerlagadic, après étude des disponibilités 

foncières de ce type de zone et réalisation d’une OAP sur ce secteur, et reclassement d’une partie de 

la zone 1 AUL de Ty Névez Kerlagadic en zone 2 AUL ; 

2- Supprimer l’OAP de Kermérour Pont Kéréon et reclasser la zone 1AUh en zone Uh (secteur déjà 

partiellement construit ou en cours de construction) ; 

3- Supprimer l’OAP de Kergoalabre (projet réalisé) et mener une réflexion sur la nécessité ou non de 

reclasser une partie de la zone UL en Uh ; 

 4- Ajuster l’OAP de la zone 1 AUhb de Kerbiniou par rapport à l’accès qui devrait être plus centré 

pour faciliter l’émergence du projet ; 

6- permettre la construction d’annexes liées aux habitations en zones naturelle et agricole, avec un 

règlement écrit adapté et après avis de la CDPENAF ; 

7- Adapter le règlement écrit (articles Uh.6, Uh.7, A.2, A.6, A.7, A.9, Ar.6, N.2, N.6, N.9, Nr.6) par 

rapport aux distances imposées sur voies et/ou sur limites séparatives 

 

Fait à FOUESNANT, le  

      Agnès LEFEBVRE, commissaire enquêtrice  
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Commune de Bannalec Bilan consultation Etat/ PPA sur PLU arrêté

A

Zone/ Document 

PLU
Observations émises

Réponses/ décisions apportées par la commune  le 08/07/2015 suite à la consultation des PPA  : Modifications qui pourront 

être proposées dans le dossier PLU pour l'approbation

A1 PLU
La loi LAAF du 13/10/2014 est d'application immédiate et entrée en vigueur après l'avis de la CDCEA ce qui amène la

commune à ne pas répondre exactement à l'avis de la CDCEA fait sur la base de la loi ALUR du 24/03/2014.

A2 Réglt graphiq
Supprimer les STECAL Ah et Nh (situés à moins de 100m des batiments 

d'exploitations agricoles pérennes)

La loi LAAF du 13/10/2014 étant applicable, les STECAL Ah et Nh seront tous supprimés et reclassés dans la zones dans

laquelle ils s'insérent (en A ou en N). Seules les extensions (accollées) des habitations seront autorisées (plus de

bâtiments détachés). Dans ces secteurs les bâtiments d'intérêt architectural ou patrimonial ont déjà été identifiés au PLU

arrêté. Ils pourront donc potentiellement changer de destinantion sous réserve de ne pas compromettre l'activité

agricole ou la qualité paysagère du site et après avis conforme (lors de la demande de travaux) de la CDPENAF (en zone

A) et la CDNPS (en zone N).

A3 Réglt graphiq

Inventorier les anciens bâtiments agrioles présentant un intérêt 

architectural ou patrimonial dans tous les STECAL Ar et Nr de petite 

dimension (comprenant jusqu'à 3 bâtiments)

La loi LAAF du 13/10/2014 étant applicable et afin de rendre plus 'exceptionnel', comme le demande la loi les STECAL, les

STECAL Ar et Nr de petite dimension (jusqu'à 3 batiments 'en dur' de plus de 50m2 d'emprise au sol) seront reclassés en

zone N ou en zone A. Les extensions (accollées) des habitations seront seules autorisées. Dans ces secteurs une

identification du bâti pouvant bénéficier d'une possibilité de changement de destination sera réalisée en parallèle de

l'enquête publique pour son intégration au dossier d'approbation du PLU. Ces bâtis identifiés pourront donc

potentiellement changer de destinantion sous réserve de ne pas compromettre l'activité agricole ou la qualité paysagère

du site et après avis conforme (lors de la demande de travaux) de la CDPENAF (en zone A) et la CDNPS (en zone N).

A4 Réglt graphiq
Ne permettre le changement de destinantion que des bâtiments 

identifiés dans ces STECAL

Les STECAL Ar et Nr d'au moins 4 bâtiments (en 'dur' et de plus de 50m2 d'emprise au sol) seront maintenus. Dans ces

grands STECAL, les extensions accollées ou non des habitations et des batiments d'activités seront autorisées, ainsi que

les changement de destination même si le bâti n'est pas identifié.

A5 Réglt graphiq

Afin de permettre d'éventuelles extensions de batiments d'activités (hors agriculture), il sera vérifié dans tous les STECAL

Ar et Nr qu'il n'y a pas de batiment d'activités pouvant nécessiter une extension. Si c'est le cas le STECAL Ar/Nr autour du

bâtiment sera maintenu et reclassé de Ni (permettant ainsi une extension).

CDCEA (STECAL)  : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections nécessaires proposés

Annexe 1 : Commune de BANNALEC : Bilan de la consultation des Personnes Publiques Associées sur le 
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Commune de Bannalec Bilan consultation Etat/ PPA sur PLU arrêté

C
Zone/ Document 

PLU
Observations émises Réponses/ décisions apportées par la commune suite à la réunion PPA du 08/07/2015

1 PLU

Application immédiate des la loi ALUR avant approbation : notamment 

identification et justification des STECAL avec passage en CDCEA avant 

enquêt publique

La commune a saisi la CDCEA et a joint son avis au dossier d'enquête du PLU

2 PLU
Application immédiate des la loi ALUR avant approbation : suppression 

des COS
Le règlement écrit du PLU ne comporte pas de COS

3 PADD
Aurait été opportun de redébattre pour actualisé le PADD débattu le 

11/02/2011

La commune n'a pas souhaité redébattre puisqu'elle a estimé qu'il n'y avait pas de changement à apporter aux grandes

orientations du PADD

4 RP

Clarifier la justification des besoins en foncier au-delà de l'échéance 

2022 en relation avec les possibilités de maitrise foncière indiquée 

dans le SCOT

La commune va mettre en place le Droit de Préemption Urbain sur toutes les zones U et AU du PLU et en particulier sur

les zones 2AUh pour avoir une plus grande maitrise du foncier

5
Réglt graphiq/ 

OAP

Aurait pu montré une volonté plus forte encore de lutte contre 

l'étalement urbain en identifiant en espaces de réinvestissement 

urbain avec OAP et en les comptabilisant (dents creuses permettant 

d'accueillir moins de 5 logts)

La commune a déjà fait un effort important en identifiant tous les secteurs de dents creuses qui permettraient

d'accueillir au moins 5 logements. Au stade du PLU arrêté, la commune ne souhaite pas abaisser le seuil à 3 logements ce

qui aurait pour conséquence de devoir revoir le zonage PLU en supprimant certainement quelques secteurs classés en

zone 1AUh ou 2AUh.

6 Réglt graphiq
Constructibilité de certains écarts d'urbanisation va à l'encontre des 

objectifs de lutte contre le mitage

L'Etat précise qu'il s'agit des secteurs Uh de Loge Taëron, de Rozhuel et Kermérour Boulben qui ne sont pas plus

importants ou justifiés que des secteurs urbanisés mais classés en Nr comme Kervinic, Kergoz ou Kerignan. L'Etat vise

tout particulièremement les extensions 1AUh et Loge Taëron et 2AUh de Kermérour Boulben. La commune accepte de

supprimer la zone 1AUh de Loge Taëron en ne laissant qu'une bande de 15m pour réaliser une construction et reclasser

la partie sud en zone naturelle. La zone 2AUh de Kermérour Boulben est reclassée en N.

7 Réglt graphiq

Plus cohérent de zoner les dents creuses des zones urbaines en zones 

1AU (ex. zone Uia de Pont Glaeres, secteur de Trémeur et Saint 

Jacques)

Les secteurs de dents creuses à vocation d'activités du nord de Pont Glaeres est et du sud et nord de Loge Begoarem sont

maintenues en Ui.

8 PADD/ RP

Mettre en cohérence les chiffres sur les objectifs de production de 

logements  affichés dans le PADD et ceux indiqués dans le rapport de 

présentation

Sera corrigé.

9 Réglt graphiq
Toutes les zones humides inventoriées par ALIDADE n'ont pas été 

classées en zones humides au PLU (ex. Kermerour Pont Kereon)

Toutes les zones humides autres que celles identifiées en zones humides 'urbanisation, industrialisation ou voies de 

communication' ont été zonées en zone humide.

10 RP Mieux expliciter la méthodologie de la TVB réglementaire Sera précisé dans le rapport de présentation

11 Réglt graphiq

Les périmètres de protection d'eau potable sont bien identifiés mais 

des zones AU situées dans ces périmètres sont susceptibles 

d'augmenter les risques de pollution (2AUhp Villa André et 2AUhpp Le 

Verger)

Des avancées, issues de l'avis de l'hydrogéologue, indiquent que les secteurs sont constructibles à conditions d'y réaliser 

un assainissement collectif. Maintien de ces secteurs.

12 réglt écrit
indiquer que les eaux pluviales ne devront pas être rejetées dans le 

réseau pluvial de la RN
Sera indiqué

13 réglt graphiq
La zone 2AUh de Loge Begoarem se situe près de 2 zones d'activités 

avec des risques et en urbanisation linéaire
Bien que la commune souhaitait son maintien, elle décide de la reclasser en une zone 2AUi.

14 RP 
mieux justifier le choix de la commune de ne pas classer en EBC les 

boisements

Sera mieux justifié mais les bois de 2,5ha d'un seul tenant sont déjà protégés par le code forestier ainsi que tous les bois

situés dans les périmètres de protection des captages ou prises d'eau potables (interdiction de défrichement dans les 2

cas).

15 Réglt graphiq
rajouter quelques élements de patrimoine identifiés (mairie, maison 

du garde barrière, cheminée industrielle…)

Les éléments du patrimoine bâti situés dans le périmètre des 500m du Monument Historique (église) n'ont pas été

identifiés puisque déjà protégés. Ils seront identifiés sur le règlement graphique (mairie, église, maison du garde

barrière….).

16 Réglt graphiq revoir les délimitations des sites archéologiques

Les sites archéologiques seront rééxaminés avec les données de l'arrêté du préfet de région du 18/06/2015. Le site de

présomption de prescription archéologique n°4 est supprimé (parcelle OL219) suite à la correction apprortée par les

services de la DRAC.

17
RP/ réglt 

graphiq

Identifier une aire d'accueil des gens du voyage de 6 emplacements ou 

indiquer comment la commune compte participer à la réalisation 

d'une aire de 20 emplacements sur Quimperlé

Le secteur d'accueil des gens du voyage est proposé dans la zone d'activités de Moustoulgoat (parcelle B1401

appartenant à la commune). Le secteur est classé en zone UL.

18 PLU avis favorable Pas de changement

PREFECTURE DU FINISTERE : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections nécessaires proposés
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Commune de Bannalec Bilan consultation Etat/ PPA sur PLU arrêté

D

Zone/ Document 

PLU
Observations émises

Réponses/ décisions apportées par la commune  à définir suite à la consultation des PPA  : Modifications qui pourront être 

proposées dans le dossier PLU pour l'approbation

19 Réglt graphiq

surfaces urbanisable légèrement superieures au scénario 2 du SCOT 

qui prévoit 335 logts d'ici 2022 --> mettre en place des outils de 

maîtrise foncière

La commune peut jouer sur 2 niveaux : diminuer les surfaces urbanisables en extension existantes (notamment celles

déjà ciblées = zones 1AUh de Loge Taëron et 2AUh de Kermerour Boulben) et mettre en place des outils de maitrise

foncière adaptés (droit de préemption urbain, ZAD....).

20 Réglt graphiq Objectifs ok pour le réinvestissement urbain Pas de changement

21 Réglt graphiq Objectifs ok en matière d'environnement Pas de changement

F

Zone/ Document 

PLU
Observations émises

Réponses/ décisions apportées par la commune  à définir suite à la consultation des PPA  : Modifications qui pourront être 

proposées dans le dossier PLU pour l'approbation

22

Réglt graphiq/ 

écrit et OAP 

zones Uim

Ne pas mélanger les activités commerciales et artisanales dans les 

zones d'activités = les zones Uim (Moustoulgoat, Kermerour Boulben, 

Kerzidan et Loge Begoarem…)

La commune veut maintenir des possibilités mixtes (activités artisanales, commerciales et de services) dans la ZA et son

extension à Moustoulgoat. Pour les 3 autres secteurs, il s'agit bien d'activités commerciales dominantes. Ces 3 secteurs

comportant des zones Uim/ Uimp/Uimpp/ 1AUim  sont donc être reclassés en Uic/ Uicp/ Uicpp/ 1AUic.

CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections nécessaires proposées

SCOT PAYS DE QUIMPERLE  : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections nécessaires proposés
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Commune de Bannalec Bilan consultation Etat/ PPA sur PLU arrêté

F

Zone/ Document 

PLU
Observations émises

Réponses/ décisions apportées par la commune  à définir suite à la consultation des PPA  : Modifications qui pourront être 

proposées dans le dossier PLU pour l'approbation

23 PLU Ok Pas de changement

F

Zone/ Document 

PLU
Observations émises

Réponses/ décisions apportées par la commune  à définir suite à la consultation des PPA  : Modifications qui pourront être 

proposées dans le dossier PLU pour l'approbation

24 PLU Ok Pas de changement

F

Zone/ Document 

PLU
Observations émises

Réponses/ décisions apportées par la commune  à définir suite à la consultation des PPA  : Modifications qui pourront être 

proposées dans le dossier PLU pour l'approbation

25
Zones humides 

Azh

Compléter le règlement écrit des zones humides avec la proposition 

article A.1. et A.2
Prise en compte en partie

26 Bocage ok Pas de changement

27
arbres 

remarquables

Prendre en compte l'inventaire des arbres remarquables de Bretagne 

(au titre loi Paysage)

L'inventaire des arbres remarquables de Bretagne (www.arbres-remarquables-bretagne.org) ne recense que 1 arbre

(poirier situé au lieu-dit La Cantine). Il sera protégé au titre de l'article L.123-1-5 d CU.

28 réglt écrit
Remplacer la rédaction des articles 4 des diiférentes zones sur la 

gestion des eaux pluviales par la rédaction proposée
La rédaction proposée sera intégrée au règlement écrit.

29 PLU

Rappel : gestion économe du foncier. La consommation de foncier 

notamment agricole doit être justifiée au regard de l'intérêt général. 

Même si la commune n'a pas d'obligation de passer devantla CDCEA, 

elle peut s'autosaisir

La gestion économe du foncier a déjà été justifiée dans le rapport de présentation.

30
réglt écrit/ 

graphiq

Revoir les distances hors agglomération dessinées ou indiquées en 

prenant en compte les reculs donnés

Les valeurs des marges de recul seront corrigées dans le règlement écrit, le rapport de présentation et sur les planches

du règlement graphique.

E

Zone/ Document 

PLU
Observations émises

Réponses/ décisions apportées par la commune  à définir suite à la consultation des PPA  : Modifications qui pourront être 

proposées dans le dossier PLU pour l'approbation

31 PLU ok Pas de changement

CHAMBRE DES METIERS ET DE L'ARTISANAT : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections nécessaires proposées

COMMUNE DE RIEC SUR BELON : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections nécessaires proposées

CONSEIL GENERAL : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections nécessaires proposées

CONSEIL REGIONAL : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections proposés
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Commune de Bannalec Bilan consultation Etat/ PPA sur PLU arrêté

E

Zone/ Document 

PLU
Observations émises

Réponses/ décisions apportées par la commune  à définir suite à la consultation des PPA  : Modifications qui pourront être 

proposées dans le dossier PLU pour l'approbation

32 réglt graphiq suppression de la planche réglementaire de la TVB Non la commune souhaite la maintenir.

E

Zone/ Document 

PLU
Observations émises

Réponses/ décisions apportées par la commune  à définir suite à la consultation des PPA  : Modifications qui pourront être 

proposées dans le dossier PLU pour l'approbation

33 réglt graphiq faire apparaître les cours d'eau de l'arrêté préfectoral de 2011 Les cours d'eau seront identifés sur toutes les panches du règlement graphique.

34 Annexes PLU
serait interessant d'annexer le schéma directeur des eaux pluviales aux 

annexes du PLU

Le PLU n'a pas d'obligation à annexer en entier le Schéma Directeur des Eaux Pluviales mais juste le zonage

d'assainissement pluvial mais le document sera annexé en entier au PLU

SAGE ISOLE ELLE LAITA : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections proposés

CHAMBRE D'AGRICULTURE : AVIS FAVORABLE   sous réserve que la commune apporte les compléments et corrections proposés
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1. LA PROCEDURE D’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) ET LE CONTENU DU 

PLU DE BANNALEC 

 

1.1. LA PROCEDURE D’ELABORATION DU PLU 

 

La procédure d’élaboration d’un PLU est réglementée par des dispositions de l’article L.123-1 et L.123-6 et suivants 

du code de l’urbanisme. 

 

La révision d’un PLU est approuvée par délibération du conseil municipal après enquête publique conformément à 

l’article L.123-2 et R.123-1 du code de l'environnement. 

 

Schéma de la procédure de révision du PLU de la commune de Landévant 
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1.2. LE CONTENU DU DOSSIER DE PLU 

 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle de la commune de Bannalec, établit 

un projet global d’urbanisme et d’aménagement et fixe en conséquence les règles générales d’utilisation du sol sur 

le territoire considéré. 

Il comprend : 

- un rapport de présentation, qui contient un diagnostic et explique les choix effectués ; 

- un Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui définit les orientations générales 

d’aménagement et d’urbanisme ; 

- des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) relatives à certains quartiers ou secteurs ; 

- un règlement écrit et un règlement graphique, qui délimite les zones urbaines (U), les zones à urbaniser 

(AU), les zones agricoles (A) et les zones naturelles et forestières (N), et fixent les règles générales. 

 

Le règlement écrit et le règlement graphique sont opposables à toute personne publique ou privée pour 

l’exécution de tous travaux ou constructions. 

 

Le PLU est également accompagné d’annexes :  

- note de présentation des annexes sanitaires, 

- plans du réseau d'eau potable, 

- liste des servitudes d’utilité publique, plans des servitudes d’utilité publique, 

- arrêtés préfectoraux… 

 

 

 

2. LA PROCEDURE D’ENQUETE PUBLIQUE 
 

2.1. LES TEXTES DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

 

La révision d’un PLU est soumise à enquête publique conformément aux dispositions, notamment : 

- la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à a protection de 

l’environnement ; 

- décret n°85-453 du 23 avril 1985 pris pour application de la loi précitée ; 

- la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain ; 

- l’article R.123-19 du Code de l’Urbanisme relatif à l’enquête publique des PLU. 

 

 

2.2. L’INSERTION DE L’ENQUETE PUBLIQUE DANS LA PROCEDURE ADMINISTRATIVE 

 

L’enquête publique, qui dure 1 mois, est la phase essentielle d’information du public et d’expression de ses avis, 

critiques et suggestions (après la concertation obligatoire réalisée durant la période d’étude précédant l’enquête 

publique de la révision d’un PLU). 
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Elle intervient après la phase de consultation des services de l’Etat et des Personnes Publiques Associées. La 

commune examine ces différents avis et émet une proposition d’adaptation du document d’urbanisme qui sera 

incluse dans le dossier d’enquête publique pour plus de transparence (voir notes en date du 03/07/2014 et du 

12/11/2014 données en pièces administratives du dossier d’enquête du PLU). 

 

Dans le délai d’un mois qui suit la clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur examine les observations 

consignées ou annexées au registre, établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et rédige des 

conclusions motivées en précisant si elles sont favorables ou défavorables. Dans un délai de 15 jours à compter de 

la réception des conclusions du commissaire enquêteur, le président du Tribunal Administratif peut également 

intervenir de sa propre initiative auprès de son auteur pour qu'il les complète, lorsqu'il constate une insuffisance 

ou un défaut de motivation de ces conclusions susceptible de constituer une irrégularité dans la procédure. 

Ces documents sont tenus à la disposition du public à la mairie et transmis au Tribunal Administratif de Rennes et à 

la Préfecture. 

 

Les résultats de l’enquête publique sont ensuite examinés par la commune qui les prend en compte dans la 

mesure du possible et dans l’intérêt général de la collectivité. 

 

Le projet d’élaboration du PLU, éventuellement modifié, pour tenir compte des avis des services de l’Etat et des 

Personnes Publiques Associées ainsi que des avis émis lors de l’enquête publique, est ensuite approuvé par le 

conseil municipal. Cette délibération suivie des mesures de publicité met un terme à la procédure de révision du 

PLU. 

 

 

2.3. LE CONTENU DU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE DU PLU 

 

Le dossier de l'enquête publique est réalisé conformément à l’article R.123-8 du code de l'environnement.  

Il comprend, au sein du dossier d’élaboration du PLU, une notice explicative exposant : 

 la procédure d’élaboration d’un PLU, 

 le contexte du projet, 

 l’objet de l’élaboration du PLU. 

 

Par ailleurs, le dossier comprend au moins : 

 

1. La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette 

enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi 

que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour 

prendre la décision d'autorisation ou d'approbation. Ces informations sont données dans les parties 

précédentes. 

 

2. Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 

l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une 

consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier. Les 

avis des services de l’Etat et des Personnes Publiques Associées et la manière dont la commune souhaite 

prendre en compte ses remarques ont fait l’objet de 2 notes (en date du 03/07/2014 et du 12/11/2014) 

qui sont jointes au dossier d’enquête. 
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3. Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L.121-8 à L.121-

15, ou de la concertation définie à l'article L.121-16, ou de toute autre procédure prévue par les textes en 

vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune 

concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. L’élaboration du PLU de Bannalec a fait l’objet 

d’une concertation préalable avec la population dont le bilan est donné dans la délibération d’arrêt du 

PLU en date du 20/12/2013. 

 

4. La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en application 

du I de l'article L.214-3, des articles L.341-10 et L.411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles 

L.311-1 et L.312-1 du code forestier. La révision du PLU de Bannalec n’entre pas dans le champ 

d’application des documents soumis aux autres autorisations mentionnées ci-dessus y compris la 

demande d’examen au cas par cas auprès de l’Autorité Environnementale puisque le PADD a été débattu 

avant le 1er février 2013 (article R.121-14-1 du code de l’environnement). 

 

 

 

3. L’OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE DE L’ELABORATION DU PLU DE BANNALEC 
 

Le Conseil Municipal de la commune de Bannalec (1 Place Charles de Gaulle - 29380 BANNALEC) a décidé, par 

délibération en date du 05/10/2001, de prescrire l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme en lieu et place du Plan 

Cadre qui est devenu caduc en 2003, pour se doter d’un document d’urbanimse adapté aux besoins et objectifs de 

la commune. 

 

L’enquête publique porte sur le projet de Plan Local d’Urbanisme tel qu’il a été arrêté par le Conseil Municipal de 

Bannalec par délibération du 20/12/2013 accompagné : 

- des avis des services de l’Etat et des Personnes Publiques Associées qui ont été consultées sur le dossier de 

PLU arrêté,  

- ainsi que les orientations de la commune de Bannalec pour leurs prises en compte dans le dossier 

d’approbation du PLU. 

 

 

 

4. LES AVIS EMIS PAR LES SERVICES DE L’ETAT ET LES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES SUR L’ELABORATION DU PLU 
 

Les avis émis par les Services de l’Etat et Les Personnes Publiques Associées sont donnés dans les pièces 

administratives du dossier d’élaboration du PLU. 

 

Il n’y a pas d’avis de l’Autorité Environnementale. 
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5. LES GRANDES LIGNES DU DIAGNOSTIC DEMOGRAPHIQUE ET 

SOCIOECONOMIQUE 
 

5.1. La population 

 

En 2009, la population de Bannalec est estimée à 5308 habitants sur un territoire de 7751 hectares, soit une 

densité de 68,5 habitants au km². Depuis le recensement de 1999, on constate une forte augmentation de la 

population (+502 habitants en 10 ans, soit une hausse de 9,4%), alors qu’une baisse était enregistrée de façon plus 

ou moins continu depuis 1968 (-0,9% entre 1990 et 1999). A noter toutefois que cette baisse à sensiblement 

ralentie durant l’intervalle 1975-82. 

 

Evolution de la population de 1968 à 2009 
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Source : INSEE 

 

 Le solde migratoire connaît depuis les années 1999 une hausse très importante puisqu’il est passé de 0,3% à 

1%. Le solde naturel reste quant à lui bas, et ce depuis les années 1968 mais il est revenu à l’équilibre pour la 

première fois depuis 1968 durant la période 1999-2009. 

 

Evolution du solde naturel et migratoire entre 1968 et 2009 (en %) 
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 Une population dont l’âge augmente légèrement, essentiellement grâce à la classe des 20-59 ans mais avec 

aussi une augmentation de la part des moins de 20 ans qui représentent 23,8% en 2009 contre 22,3% en 1999. 

 Un indice de jeunesse (rapport moins de 20 ans/ plus de 60 ans) qui augmente légèrement témoignant de 

l’attractivité de la commune et de son léger rajeunissement. 

 

Indice de jeunesse de 1982 à 2009 

1982 1990 1999 2009

Bannalec 0,9 0,8 0,8 0,9

COCOPAQ 1,1 0.9 0,8 0,8

Finistère 1,4 1,1 1 0,9
 

Source : INSEE 

 

 Un niveau de revenus (19,040 euros) légèrement au dessous de la moyenne de ceux de la CC du Pays de 

Quimperlé (20795 euros) ou du département (21765 euros). 

 

 

5.2. LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

 

 Une proportion d’actifs très importante puisqu’ils représentent près de 73% de la population et en légère 

hausse par rapport à celle constaté en 1999. 

 La proportion de chômeurs est relativement faible et en baisse, représentant 10,7% de la population active en 

2009 contre 11,8% en 1999. 

 Une part croissante de la population active exerçant un travail hors de la commune : près de 64,5% en 2009. 

Une attractivité des pôles d’emploi de Quimperlé, Lorient et Quimper et des jeunes partants étudier et 

travailler ailleurs explique ce phénomène. 

 

Taux d’activité de la population de 15 à 64 ans 
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Source : INSEE 

 

 Le secteur agricole est toujours bien représenté sur la commune, qui compte 92 exploitations agricoles en 

2013 utilisant une superficie agricole (SAU) qui représente 5010 ha en 2010.. 

 

 La commune comprend de nombreux commerces et services de proximités avec un nombre avoisinant les 125 

en 2011. 

 

 L’artisanat et l’industrie (environ 117 entreprises en 2011) sont bien représentés sur la commune et dans les 

16 zones d’activités communautaires (Loge Begoarem), communales (Moustoulgoat ou privées. 
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 Les hébergements touristiques sont peu présents sur le territoire communal mais sont très diversifiés (1 

camping, 2 hôtels, 3 chambres d’hôtes, 8 gîtes, 1 rando-gîte communal). 

 

 

5.3. L’HABITAT 

 

 Un parc de logements en forte augmentation, croissant avec une progression de 332 logements 

supplémentaires entre 1999 en 2009.  

 

 Le taux de résidence secondaire est faible et en baisse par rapport à celui des résidences principales (passant 

de 9,8% en 1999 à 7,6% en 2009). 

 

Un parc de logement en forte augmentation 
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Nombre de constructions de nouveaux logements autorisées sur Bannalec entre 2000 et 2010 inclus 
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 La taille moyenne des ménages diminue passant de 3,1 personnes en 1968 à 2,3 en 2009 (nombre de 

personnes/ résidence principale). 

 

 Les résidences principales sont principales représentées sous forme de maisons individuelles (92% en 2009) et 

de grande taille (4 pièces et plus représente 79,3%). 

 

 La commune possède 102 logements sociaux en 2013, tous situés au bourg  représentant 4,4% des résidences 

principales (taux faible). 

 

 Le rythme de construction de logements neuf est important avec 30 logements nouveaux par an sur la période 

2000-2010.  

 

 

5.4. LES EQUIPEMENTS ET LES INFRASTRUCTURES 

 

 La commune est pourvue des principaux équipements nécessaires à son fonctionnement : 

- Les services publics (mairie, gendarmerie, poste) 

- L'enseignement (4 écoles et 1 collège) 

- Les équipements socioculturels et cultuels (5) et religieux (8), 

- Les équipements sportifs (4), 

- Les équipements pour la santé (1 EHPAD et 1 établissement d’accueil de jour pour les adultes handicapés) 

plus de nombreux services privés, 

- Les associations (79). 

 

 Bannalec est irriguée par de nombreuses routes départementales (RN 165, RD 4, RD 765, RD 22, RD 23 et 

RD 106) et un important réseau de voiries secondaires (près de 127 km) et de voies rurales (14 km). 

 

 La commune dispose de nombreuses places de stationnement public (centre bourg et autour des 

équipements publics). 

 

 La commune est desservie par le réseau de TER (Gare et Pole d’Echange Multimodal en cours de réalisation). 

Un transport scolaire intercommunal géré au niveau de la communauté de communes. 

 

 La commune ne possède pas d’aire de covoiturage départementale. 

 

 La commune possède de nombreux cheminements doux. 

 

 Le réseau d’adduction d’eau potable est géré par la commune, qui distribue une eau de qualité à 2994 

abonnés à travers 250 km de réseau. L’eau est fournie à travers ses ressources propres, fournies par 3 

captages dont les eaux sont mélangées et traitées à la station de Guernic, et par le Syndicat Mixte de 

Protection d’Eau du Ster-Goz, regroupant les communes de Scaër et Bannalec et exploitant une prise d’eau sur 

le Ster-Goz au lieu-dit « Troganvel ». 

 

 Le réseau d’assainissement collectif est géré par la commune. La station d’épuration a une capacité nominale 

de l’ordre de 18000 équivalents habitants  de type « boues activées ». 1187 abonnés sont raccordés avec un 

projet d’extension en cours pour 58 nouveaux branchements. 
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 L’amélioration de l’épuration des eaux usées domestiques et la garantie du traitement pérenne des logements 

non raccordés à un réseau public sont assurés par le service public d’assainissement non collectif (SPANC), 

compétences de la Communauté de communes. 

 

 L’ensemble du territoire communal est desservi par le réseau électrique EDF et l’éclairage public est géré par 

la commune. 

 

 La commune est desservie par le réseau d’alimentation en gaz de ville au bourg et dans le secteur de Loge 

Begoarem. 

 

 Le territoire est totalement desservi par le réseau téléphonique de France Télécom et possède 5 supports et 

12 antennes radioélectriques. 

 

 La collecte des déchets est assurée en régie par la COCOPAQ avec de la collecte individuelle et la collecte 

sélective des emballages ménagers et journaux magazines. 

 

 Le traitement des ordures ménagères est effectué à l’usine de Concarneau. 

 

 

 

6. LES GRANDES LIGNES DE L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
 

6.1. LE MILIEU PHYSIQUE 

 

 Bannalec est une commune avec un climat océanique tempéré. 

 

 Le territoire de Bannalec est constitué d’un vaste plateau est situé aux alentours de 100 m d’altitude dans les 

environs du bourg, mais il présente des variations de l’ordre 90-120 m sur le territoire communal 

 

 Le territoire de la commune de Bannalec est situé sur des structures de sols à dominantes granitiques et 

gneissiques. 

 

 Le réseau hydrographique de la commune de Bannalec est très ramifié, réparti selon trois bassins versants 

principaux : 

- Rivière du Belon, au sud- est. 

- Rivière de l’Aven, au sud-ouest ; 

- Rivière de l’Isole, à l’est. 

 

 Bannalec fait partie de :  

- Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire Bretagne, 

- SAGE approuvé (Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Ellé-Isole-Laïta, 

- SAGE en cours d’élaboration Sud Cornouaille. 
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6.2. LES MILIEUX NATURELS 

 

 La commune possède un patrimoine naturel riche mais peu de protections réglementaires : 

- ZNIEFF de type 1 de l’Isole à Pont Croac’h. 

 

Carte de localisation à l’échelle communale de la ZNIEFF de l’Isole à Pont Croac’h 
 

 

 

 
 

 Un inventaire des zones humides a été réalisé sur le terrain et validé par délibérations du conseil municipal en 

2013. 

 

 Les boisements, essentiellement composés d’ensembles de châtaigniers, sont concentrés sur les vallées et 

vallons et quelquefois parsemés sur l’intérieur du territoire. 

 

 Un inventaire du linéaire bocager a été réalisé par la commune sur l’ensemble du territoire. 

 

 Dans le cadre de la mise en œuvre d’une politique de lutte contre l’érosion de la biodiversité et la disparition 

d’espèces, la commune de Bannalec a instauré des règles de protection de la Trame Verte et Bleue (TVB) 

présente sur son territoire : 

- cours d’eau, plans d’eau, zones humides… (trame bleue), 

- vallées, zones boisées, haies et talus bocagers… (trame verte)  

- corridors biologiques. 
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Localisation et identification des différentes zones humides sur la commune de Bannalec 

 

 
Source : IZH communal 

 

 

6.3. LE PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

 

 La commune de Bannalec possède 63 sites archéologiques qui nécessitent une protection plus ou moins 

grande puisque : 

- 14 sont de degré 2 donc à indiquer sous forme de hachures sur le plan de zonage et à zoner en zone 

naturelle ; 

- 18 sont de degré 1 donc à indiquer sous forme de hachures sur le plan de zonage. 

- 31 sont pour information.  
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6.4. LE PATRIMOINE BATI 

 

 Sur la commune de Bannalec, il y 6 servitudes résultant de la protection des monuments historiques classés ou 

inscrit (loi du 31 décembre 1913) :  

- Allée couverte au lieu dit de « l’Eglise Blanche », 

- Allée couverte au lieu-dit de « Kermaout »,  

- Dolmen au lieu-dit de « Cosquériou d’An Traon »,  

- Eglise Notre Dame du Folgoët, 

- Eglise de la Véronique,  

- Dolmen de Kerscao, lieu dit Loyan (situé sur la commune de Riec sur Belon mais avec une emprise sur le 

territoire de Bannalec). 

 

 Un inventaire de terrain a été réalisé pour recenser et repérer les éléments de patrimoine communal bâti qui 

a permis d’identifier des manoirs, des bâtiments de qualité, des croix et calvaires, des fours à pain, des puits, 

des fontaines… 

 

 

6.5. LES PAYSAGES 

 

 Le territoire communal est composé schématiquement de 3 grands types de paysages : 

- entité à dominante naturelle, 

- entité à dominante urbaine, 

- entité à dominante agricole. 

 L’entité naturelle est liée à la présence des vallées et vallons encadrant les cours d’eau ainsi que les 

boisements : 

- L’Aven et ruisseau de Pont Glaëres 

- La vallée du Ster Goz et affluents 

- La Vallée du ruisseau de la Véronique 

- L’Isole et affluents 

- Le ruisseau du Ménec 

- Le ruisseau du moulin de Livinot 

- La vallée du Belon 

 

 L’entité urbaine est liée à : 

- l’agglomération de Bannalec et ses quartiers périphériques, 

- les villages de Saint Jacques, Trémeur et Loge Begoarem, 

- les hameaux disséminés, 

- les zones d’activités dispersées sur tout le territoire. 

 

 L’entité agricole est liée à l’exploitation sur le plateau relativement ouvert du sud du bourg et dans le reste du 

territoire relativement plus bocager. 
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6.6. LES NUISANCES ET LES RISQUES 

 

 Il existe une voie classée en infrastructure sonore avec une bande d’isolement acoustique de 300 m de part et 

d’autre la RN 165. 

 

 La commune est concernée par plusieurs types de risques naturels :  

- inondations par remontées de nappes phréatiques uniquement (pas de risque de débordement de cours 

d’eau pouvant affecter des zones urbanisées), 

- risque sismique modéré, 

- Aléas de retrait/ gonflement des argiles modéré, 

- 1 cavité souterraine au nord-est de la commune. 

 

 Les risques technologiques sont peu présents sur le territoire : 

- 26 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE), 

- 28 sites industriels et d’activités de services dont 10 sont encore en activité, 

- 5 supports d’antennes accueillant 12 antennes radioélectriques, 

- risque de Transport de Marchandises Dangereuses, ou risque TMD le long de la voie ferrée et de la RN 165, 

- les risques liés aux servitudes d’utilité publiques : 7 lignes de transport d’électricité, 2 lignes de transport de 

gaz… 

 

 Les émissions atmosphériques peuvent également représenter un risque pour la population. 

 

 

6.7. L’ENERGIE 

 

 Il existe un politique énergétique éolienne sur le territoire de la Communauté de communes du Pays de 

Quimperlé (ZDE de Castel Coudiec au sud du territoire communal). 

 

 Il existe un projet en cours de réalisation d’une usine de méthanisation au niveau du village de Loge 

Begoarem. 

 

 L’exploitation de l’énergie solaire et de la filière bois sont des sources d’énergies renouvelables sur la 

commune. 

 

 

 

7. ANALYSE DE LA CONSOMMATION D’ESPACE 
 

La commune de Bannalec occupe un territoire de 7700 hectares. Les espaces urbanisés (habitat, équipements, 

activités économiques) représentent une superficie d’environ 277,2 hectares (soit 3,6% du territoire communal). 

 

Au cours des 11 dernières, la commune de Bannalec a consommé beaucoup d’espaces. De 2000 à 2010, plus de 

50 hectares ont été urbanisés ou artificialisés, soit une consommation moyenne de 5 ha/an. 
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Cette consommation est essentiellement liée au développement résidentiel (habitat), pour plus de 90% qui 

représentent environ 45 ha consommés en onze ans. Sur cette période allant de 2000 à 2010, 312 logements 

individuels ont été créés, soit une densité de 7 logements/hectare et une moyenne de 28 logements par an.  

 

Cette consommation d’espace, relativement importante, est à mettre en relation directe avec l’évolution de la 

population constatée entre 1999 et 2009 (pour rappel, le taux d’évolution démographique était de +1% au cours 

de cette décennie). Elle réaffirme le constat d’une forte attractivité retrouvé pour la commune de Bannalec. 

 

 
 

La commune souhaite mettre en place des objectifs de diminution de la consommation de l’espace et 

d’urbanisation linéaire par : 

- l’augmentation de la production d’appartements ou de logements intermédiaires 

- la diminution de 20% la taille moyenne de terrain à bâtir, 

- l’identification de tous les secteurs de rénovation urbaine potentielle. 

Elle souhaite également maîtriser l’évolution des pôles urbains secondaires par : 

- le développement modéré de l’agglomération et des 3 villages, 

- l’évolution limitée des hameaux ou constructions isolées non agricoles, existants grâce aux possibilités de 

changement de destination. 

 

Bannalec est dans l’obligation légale de gérer l’espace de manière économe en luttant contre l’étalement urbain et 

la régression des surfaces agricoles et naturelles (fixer des objectifs de modération de la consommation de 

l’espace) et en tenant compte des objectifs fixés par le SCOT, au regard notamment des dynamiques économiques 

et démographiques.  
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Dans cette optique de gestion économe de l’espace et de modération de consommation d’espace une méthode 

d’identification des espaces de réinvestissement urbain a été établie. 

 

 
 

 

 

8. LE PROJET D’AMENAGEMENT ET LA JUSTIFICATION DES DISPOSITIONS DU PLU 
 

8.1. LES GRANDES ORIENTATIONS DU PROJET D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 

 

Les grandes orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables ont été définies suite à 

l’élaboration du diagnostic territorial qui a permis à la commune de faire le bilan de ses atouts et contraintes en 

matière socio-économique, ainsi qu’en matière environnementale et paysagère.  

 

Ce diagnostic a permis de dégager les enjeux de développement du territoire, ainsi que les prospectives en matière 

de développement. Ils sont la base des choix établis pour définir le Projet d'Aménagement et de Développement 

Durables communal. 

 

Le PADD se décline ainsi autour de 6 grands axes qui peuvent se résumer ainsi : 

 

 Orientations en matière d’aménagement urbain : 

- Densifier le tissu urbain au bourg 

- Maîtriser l’étalement urbain et la consommation foncière 
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- Eviter le mitage de l’habitat en limitant la constructibilité des hameaux 

- Renforcer la centralité de la commune et la ville de proximité 

 

 Orientations en matière de déplacements et de transports : 

- Favoriser la circulation piéton/vélo en valorisant les chemins existants et en créant des liaisons nouvelles (le 

long des routes larges ou en site propre), notamment entre le centre bourg et le secteur de La Gare 

- Aménager le secteur de La Gare 

- Redynamiser l’économie locale et favoriser l’implantation d’activités nouvelles (artisanales, loisirs, 

bureaux…) 

 

 Orientations en matière d’agriculture : 

- Préservation du potentiel agricole 

- Protéger la filière agricole sans entraver le devenir des habitations ou constructions existantes 

 

 Orientations en matière en matière d’environnement et de préservation du patrimoine : 

- Protéger l’environnement 

- Préserver le cadre de vie et le patrimoine 

 

 Orientations en matière d’énergie et de développement des communications numériques : 

- Economiser l’énergie et développer la production d’énergies renouvelables 

- Développer les communications numériques 
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8.2. LA JUSTIFICATION DES ZONES, DU REGLEMENT ET DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION (OAP) 

 

Quatre grandes familles de zones sont instituées sur la commune : les zones urbaines (U), les zones à urbaniser 

(AU), les zones naturelles (N) et les zones agricoles (A). Chaque zone comprend plusieurs sous-secteurs. 

Chaque secteur est soumis à ses propres règles, conformes aux objectifs définis sur les différentes zones. A 

chacune d’entre elles, correspond un règlement de 16 articles définissant les règles d’occupation du sol. 

 

8.2.1. Les zones naturelles (N) 

 

La zone N comprend plusieurs secteurs : 

- Np : secteur N situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable ; 

- Npp : secteur N situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages, forages ou prises d’eau 

potable ; 

- Ne : secteur réservé au traitement et à la gestion des eaux usées sanitaires et pluviales ; 

- Nt : secteur correspondant à des activités de loisirs dans la zone rurale (Locmarzin). 

- Nzh : secteur correspondant à une zone humide à protéger ; 

- Nzhp : secteur Nzh situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable ; 

- Nzhpp : secteur Nzh situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages, forages ou prises 

d’eau potable ; 

- Nh : secteur affecté à l’aménagement et à l'extension limitée des constructions existantes isolées, situées 

dans la zone naturelle et dans un périmètre de 100 m d'une exploitation agricole ; 

- Nr : secteur affecté à l’aménagement, l'extension limitée et au changement de destination des 

constructions existantes situées en dehors d'un périmètre de 100 m d'une exploitation agricole, en zone 

naturelle ; 

- Nhpp : secteur Nh situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages, forages ou prises d’eau 

potable ; 

- Nrp : secteur Nr situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable, 

- Nrpp : secteur Nr situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages, forages ou prises d’eau 

potable. 
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Les zones N représentent un peu plus de 2306,7 hectares, soit près de 29,6% du territoire communal. 

 

 

8.2.2. Les zones agricoles (A) 

 

La zone A est constituée par les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 

agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 

 

Elle est divisée en sous secteurs : 

- Ap : secteur A situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable ; 

- Aa : secteur délimitant les parties du territoire, proche du bourg, qui en raison de la proximité des zones 

d’habitat interdit les installations et bâtiments d’exploitations agricoles susceptibles d’accroître les 

nuisances pour les secteurs d’habitat riverains ; 

- Aap : secteur Aa situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable ; 

- Azh : secteur correspondant à une zone humide à protéger, 

- Ao : secteur délimitant les parties du territoire affectées exclusivement aux activités aquacoles ; 

- Ah : secteur affecté à l’aménagement et à l'extension limitée des constructions existantes isolées, situées 

dans la zone agricole et dans un périmètre de 100 m d'une exploitation agricole ; 
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- Ar : secteur affecté à l’aménagement, l'extension limitée et au changement de destination des 

constructions existantes situées en dehors d'un périmètre de 100 m d'une exploitation agricole, en zone 

agricole ; 

- Ahp : secteur Ah situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable ; 

- Arp : secteur Ar situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable. 

 

 
 

Les zones A représentent un peu plus de 5182,4 hectares, soit près de 66,5% du territoire communal. 

 

 

8.2.3. Les zones urbaines (U) 

 

● Des zones Uh à vocation d'habitat et d’activités compatibles avec l’habitat, divisées en sous secteurs : 

- Uha : secteur d’habitat et d’activités compatibles avec l’habitat, de forte densité ; il s’agit du cœur du bourg 

de Bannalec ; 

- Uhac : secteur Uha où tout changement de destination des rez-de-chaussée à vocation de commerce 

(commerce = vente de biens ou de services) vers de l’habitat est interdit ; 

- Uhapp : secteur Uha situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages, forages ou prises 

d’eau potable ; 

- Uhb : secteur d’habitat et d’activités compatibles avec l’habitat, de moyenne densité, localisé d’une part au 

bourg et dans la 1ère couronne d’extension du centre ; 
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- Uhbp : secteur Uhb situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable ; 

- Uhbpp : secteur Uhb situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages, forages ou prises 

d’eau potable ; 

- Uhc : secteur d’habitat et d’activités compatibles avec l’habitat, peu denses, localisé dans les extensions du 

bourg, ainsi que dans des villages et hameaux qui se sont développés en dehors du bourg ; 

- Uhcp : secteur Uhc situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable. 

 

● Des zones UL destinées à recevoir les installations, constructions et équipements publics ou privés, de sport et 

de loisirs et/ou d’intérêt général qui comprennent le sous secteur : 

- ULpp : secteur UL situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages ou prises d’eau potable. 

 

● Des zones Ut à vocation d’activités et d’équipements touristiques avec les capacités d’accueil correspondantes, 

divisé en sous secteurs : 

- Ut1 : secteur correspondant à des activités et des équipements de terrains de camping/ caravaning 

(Kermérour Pont Kéréon) 

- Ut2 : secteur réservé à des activités touristiques hôtelières (Le Ménec). 

 

● Des zones Ui à vocation d’activités économiques industrielles, artisanales, commerciales ou de services, divisées 

en sous secteurs : 

- Uia : secteur à vocation d’activités économiques exclusivement industrielles et artisanales ; 

- Uiapp : secteur Uia situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages, forages ou prises d’eau 

potable. 

- Uiar : secteur Uia soumis à une opération de rénovation urbaine, 

- Uic : secteur à vocation d’activités économiques exclusivement commerciale ou de services, 

- Uim : secteur à vocation d’activités économiques mixtes (artisanales, commerciales et de services), 

- Uimp : secteur Uim situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises d’eau 

potable ; 

- Uimpp : secteur Uim situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages, forages ou prises 

d’eau potable. 
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Les zones U représentent un peu plus de 277,2 hectares, soit près de 3,6% du territoire communal. 

 

 

8.2.4. Les zones à urbaniser (AU) 

 

● Les zones 1AU d’urbanisation à court ou moyen terme sont opérationnelles immédiatement et sont divisées en 

sous secteurs : 

- 1AUhb : secteur d’extension de l’urbanisation faisant référence au secteur Uhb, 

- 1AUhc : secteur d’extension de l’urbanisation faisant référence au secteur Uhc, 

- 1AUhcp : secteur 1AUhc situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises 

d’eau potable ; 

- 1AUL : secteur à vocation sportive, de loisirs, d’hébergement touristique ou d’équipements d’intérêt 

collectif, 

- 1AUim : secteur à vocation d’activités économiques mixtes (artisanales, commerciales ou de services), 

 

● Les zones 2AU d’urbanisation à long terme à vocation d’habitat. L'ouverture à l'urbanisation dépend d'une 

modification ou d’une révision du PLU. Elles sont divisées en sous secteurs : 

- 2AUh : secteur à vocation d’habitat ou d’activités compatibles avec l’habitat, 

- 2AUhp : secteur 2AUh situé dans le périmètre de protection rapproché B des captages, forages ou prises 

d’eau potable ; 

- 2AUhpp : secteur 2AUh situé dans le périmètre de protection rapproché A des captages, forages ou prises 

d’eau potable ; 

- 2AUL : secteur à vocation sportive, de loisirs ou d’équipements d’intérêt collectif, 
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- 2AUi : secteur à vocation d’activités économiques industrielles, artisanales, commerciales ou de services. 

 

 
 

Les zones AU représentent un peu plus de 30,9 hectares (dont 20,6 ha à vocation d’habitat), soit près de 0,4% du 

territoire communal (0,25% pour les zones à vocation d’habitat). 

 

 

8.2.5. Les autres dispositions du PLU 

 

En complément du zonage, des dispositions graphiques complémentaires apparaissent sur les documents 

graphiques du règlement : 

 

- 25 emplacements réservés ont été inscrits au profit de la commune (équipement, aménagement d’accès, 

chemin piéton) ; 

- 63 sites archéologiques identifiés sur la commune ont été repérés sur les documents graphiques par une 

trame spécifique et parfois classés en zone naturelle selon leur importance historique ou patrimoniale ; 

 

- 822,1 ha de boisements identifiés au titre du 7° de l’article L.123-1-5 du CU ont été inscrits afin de 

protéger les boisements les plus significatifs : ils représentent, soit 10,5% de la superficie de la commune ; 

 

- 8 servitudes de mixité sociale pour création de logements sociaux ont été mises en place sur les zones à 

urbaniser devant produire plus de 10 logements au bourg soit un potentiel minimal de 28 logements 

sociaux ; 
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- 3 périmètres de diversité commerciale ont été instaurés dans le bourg et les 2 villages de Saint Jacques et 

Loge Begoarem ; 

 

- 708046 m de haies et/ou talus boisés ont été identifiés au titre de la loi Paysage ; 

 

- 79076 m de cheminements doux existants ont été identifiés (53097 m en site propre et 25972 m en site 

partagé) et 443 m à créer (en site propre) ; 

 

- De nombreux éléments de patrimoine ont été identifiés au titre de la loi Paysage comme par exemple : 2 

croix ou stèles, 6 fontaines ou lavoirs, 28 puits, 5 fours à pain, 4 manoirs, 8 chapelles ou église et 4 

oratoires, 470 bâtis de qualité… 

 

- Les secteurs constitutifs de la TVB (i° de l’article R.123-11 du code de l’urbanisme) correspondent aux : 

 zones naturelles vierges de toute construction (les zones N ‘’simples’’),  

 zones humides, qu’elles correspondent à des zones naturelles (Nzh) ou à des zones cultivées (Azh),  

 espaces paysagés existants identifiés au titre du 7° de l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme 

même situés en zone U ou AU,  

 boisements et bosquets identifiés au titre du 7° de l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme,  

 haies et talus boisés/nus au titre du 7° de l’article L.123-1-5 du code de l’urbanisme. 
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9. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS SUPRACOMMUNAUX 
 

En application de l’article L.123-1-9 du Code de l’urbanisme, le PLU doit être compatible avec un certain nombre 

de les plans, programmes et documents (SCOT, SDAGE, SAGE, PLH, Plan Climat Energie…) dont il doit intégrer les 

dispositions. 

 

Le PLU de Bannalec doit être compatible avec le SCOT du Pays de Quimperlé, le SDAGE Loire Bretagne et le SAGE 

Ellé Isole Laïta. 

 

 

 

10. L’EVALUATION DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
 

10.1. METHODE 

 

L’évaluation se fonde sur un état des lieux et une vision prospective qui repose sur les effets attendus de 

l’application du plan. 

L’évaluation repose ainsi à la fois sur des critères quantitatifs, comme sur des critères qualitatifs pour lesquels peut 

intervenir une plus grande subjectivité. 

 

L’état initial de l’environnement réalisé dans un premier temps, constitue la base de référence pour l’évaluation de 

l’application du plan dans le temps. Il a été construit par rapport aux thématiques habituellement utilisées pour 

produire un bilan environnemental et par rapport aux problématiques territoriales locales. Cet état des lieux a 

donc permis de mettre en évidence un certain nombre d’enjeux environnementaux propres à Bannalec. 

 

Ces enjeux ont permis d’orienter les choix pris dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 

L’analyse des incidences du PLU a été effectuée, sur les différentes thématiques (la consommation d’espace, la 

protection des espaces agricoles, les espaces naturels et les continuités écologiques, les paysages et le 

patrimoine…) en confrontant les différents types de dispositions du document (objectifs du PADD, choix retenus, 

zonage, règlement) à chacun des thèmes analysés dans la présentation de l’état initial de l’environnement. Une 

réflexion a ainsi été menée sur les impacts que l’on peut attendre du PLU. 

Des indicateurs sont proposés pour assurer le suivi dans le temps de l’état de l’environnement au regard des 

objectifs et des orientations prises dans le cadre du PLU et pour mesurer l’efficacité des mesures de réduction et 

compensation définies dans le projet. 

 

L’évaluation environnementale s’articule autour 6 grands enjeux et thématiques à partir desquels les incidences, 

positives comme négatives, du PLU sont analysées : 

- la consommation d’espace 

- la protection des espaces agricoles 

- les espaces naturels et les continuités écologiques 

- les paysages et le patrimoine 

- l’eau 

- les déplacements 
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- les nuisances et risques 

- l’énergie et les déchets 

 

 

10.2. LES INCIDENCES DU PLU 

 

L’analyse du contexte de la commune fait ressortir les forces et faiblesses suivantes : 

- Forces : Bannalec a un intérêt agricole fort où cours d’eau et milieux urbanisés épars, parties intégrantes du 

paysage, ceinturent une majorité de terres agricoles en une trame verte et bleue déjà dessinée pour 

parties. La commune jouit d’un bourg central qui rayonne sur toute la commune ; 

- Faiblesses : Bannalec possède des enjeux forts qui pèsent sur le secteur agricole. L’eau est une ressource 

aux risques multiples sur cette commune. 

 

L’état initial de l’environnement a identifié 3 groupes d’enjeux environnementaux majeurs pour Bannalec : 

a. Préservation et mise en valeur des milieux : préservation de la biodiversité et des milieux naturels et mise 

en valeur du patrimoine bâti, du paysage et du cadre de vie ; 

b. Ressources naturelles : qualité et gestion des eaux, développement des énergies renouvelables et maîtrise 

des consommations et des flux ; 

c. Gestion des risques et des nuisances : développer la gestion durable des déchets, limiter les risques et les 

nuisances et contrôler les pollutions atmosphériques. 

 

Les objectifs du PADD et du PLU en général sont générateurs d’incidences qu’il est possible de prévoir, qui sont soit 

positives, neutres ou négatives. Ces incidences peuvent être également résumées sous la forme de l’identification 

des opportunités et des menaces principales. 

 

Les opportunités pour Bannalec relatives à l’élaboration du PLU sont les suivantes : 

- Un développement en cohérence de l’urbanisation de la commune, 

- Une maîtrise du foncier : prix et disponibilité, 

- Une évolution sans morcellement du milieu agricole, 

- Une identification et un développement de la trame verte et bleue, 

- La connexion des zones urbanisées par des déplacements doux, 

- Un développement des énergies renouvelables poussé par la règlementation thermique 2012 (RT 2012), 

- Un développement des infrastructures, de l’activité économique, et des accès à la nature, 

- La continuation du « bien vivre ensemble » au travers de la mixité sociale et générationnelle. 

 

Les menaces sont quant à elles : 

- Une perte du patrimoine architectural et bâti, et donc d’une partie de l’identité de la commune, 

- La génération de nuisances sonores et électromagnétiques, 

- L’augmentation de risques routiers, naturels, industriels et technologiques, 

- La conservation de la ressource en eau : pression sur la ressource en eau potable, épuration des eaux usées, 

gestion des eaux pluviales, captages d’eau potable, 

- Un coût à prendre en compte sur les transports et la gestion des déchets. 
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10.3. LES MOYENS PROPOSES ET LES MESURES PRISES DANS LE PLU POUR LIMITER LES INCIDENCES 

 

Le PLU de Bannalec maximise les opportunités, et limite les menaces en proposant les moyens et les mesures 

suivants : 

 

- Limitation de la consommation d’espace, mise en cohérence de l’agglomération avec le centre-ville, et 

connexion des quartiers et des villages décentrés au cœur du bourg. Identification et classement des 

prélèvements sur le tissu agricole en concertation et sans remise en cause de la pérennité des exploitations, 

doublé d’une ouverture limitée en milieu rural. 

 

- Identification graphique des éléments du patrimoine à conserver, et prescriptions architecturales et 

paysagères. Préservation des espaces naturels, identification et protection de la trame verte et bleue, et 

des espaces boisés et des talus boisés.  

 

- Maintien d’une activité artisanale et industrielle, mise en place de reculs inconstructibles, et protection 

contre les risques naturels. Connexion multimodale au niveau du secteur de la Gare et entre les quartiers 

périphériques de l’agglomération, en poussant le développement des déplacements doux. 

 

- Identification de la trame bleue, préservation des zones humides, application du zonage d’assainissement 

des eaux usées e pluviales, maîtrise des risques de pollution de la ressource en eau, limitation de 

l’imperméabilisation et application d’un Schéma Directeur d’Assainissement Pluvial... 

 

- Développement de la filière bois-énergie locale, de l’éolien et des autres formes d’énergie renouvelable, 

concentration de l’urbanisation, mixité des formes urbaines, application de la règlementation thermique 

2012 et objectif de performance énergétique sur les rénovations communales. 

 

- Répartition spatiale de la mixité sociale et générationnelle, introduction du locatif dans les opérations de 

rénovation et de construction, et développement conjoint des infrastructures et des loisirs, notamment à 

l’est de l’agglomération. 
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